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 Même si nous avons 
travaillé avec beaucoup 
d’enthousiasme et de 
conviction à l’élaboration 
d’un programme bien rempli 
pour l’été, nous avons douté 
jusqu’au dernier moment. 
Mais nous étions prêts et 
dans un contexte sanitaire 
qui s’est sensiblement 
amélioré, la saison 
estivale s’est finalement 
parfaitement déroulée. 
Les animations ont reçu un 

public très nombreux et les 
seuls reports observés l’ont 

été en raison des petits caprices de la météo. Les 
services municipaux ont assuré la réussite d’un été 
qui a ravi Bourcats et touristes, merci à tous. 
 La tenue de notre Grande Foire aura 
également été un défi. Les annulations successives 
des grands rendez-vous dans le département et au-
delà, avaient de quoi faire trembler, mais là encore, 
nous n’avons pas lâché et avons décidé d’affronter 
collectivement les mesures sanitaires complexes à 
mettre en place, d’y mettre les moyens, pour que 
notre bel évènement puisse avoir lieu.  Là encore 
l’investissement des services, des élus et des 
bénévoles a été déterminant. Nous pouvons être 
fiers de cette superbe réussite qui a attiré un public 
venu de tout le département, voire au-delà. 
 Je tiens également à souligner la réussite 
du forum des associations qui s’est tenu le 11 
septembre dernier. C’est un plaisir renouvelé chaque 
année de constater l’importante fréquentation de 
ce rendez-vous. La multitude d’activités sportives, 
caritatives, culturelles, solidaires proposées par les 
uns et les autres permet une offre particulièrement 
diversifiée pour les familles de la commune et de 
l’Oisans. Chacun y trouve son compte. Merci à tous 
les bénévoles pour cet investissement important 
qui contribue à créer du lien et belle réussite à tous 
dans vos activités malgré les règles sanitaires qui 
restent contraignantes. 
Après une rentrée scolaire qui s’est parfaitement 
déroulée, nous voici à l’automne, et nous sommes 
particulièrement heureux d’avoir pu, enfin, le 
9 octobre dernier, procéder à l’inauguration 
de la nouvelle école élémentaire, l’école « Le 
Marronnier ». Nous étions convaincus de la qualité 
du travail accompli dans ce nouvel équipement, 

mais les retours du président du département, 
de l’académie, de la directrice prouvent que non 
seulement cet investissement était indispensable, 
mais montrent également que l’école du Bourg est 
désormais parmi les plus modernes et les mieux 
conçues de la Région. D’excellentes conditions 
d’apprentissage au service de nos enfants. Gageons 
que l’investissement du département dans la 
rénovation du collège, permettra là aussi d’assurer 
une qualité de vie optimum pour les enfants de 
l’Oisans.
Le travail sur notre projet de mandat se poursuit. Les 
grands dossiers continuent d’avancer, les décisions 
se prennent en concertation. Rénovation du Centre 
bourg, aménagement de Buclet, rénovation du 
Musée, l’ascenseur valléen BO-Alpe d’Huez … 
Nous sommes heureux de travailler, au quotidien, 
à la mise en œuvre des grandes orientations pour 
lesquelles nous avons été élus. Bientôt certains vont 
se concrétiser visuellement, de beaux changements 
arrivent.
Ce « mot du maire »,  ne serait pas complet, sans 
un immense coup de chapeau à celui qui aura, le 
temps de « quelques courses », fait briller par ses 
exploits, le Bourg et l’Oisans dans le monde entier. 
Florian Jouanny, notre triple médaillé aux jeux 
paralympiques de Tokyo, qui vient tout récemment 
de confirmer, en conservant ses titres de champion 
de France en course en ligne et contre la montre. La 
municipalité accompagne Florian depuis quelques 
temps déjà, et c’est avec une immense fierté que 
nous avons suivi ses exploits et que nous avons pu 
fêter comme il se doit le retour de notre champion 
le 2 octobre dernier. L’émotion, l’enthousiasme 
et la ferveur des habitants ne trompent pas sur 
les immenses exploits réalisés. Et c’est peu dire 
que nous attendons les J.O de Paris 2024 avec 
impatience certes, mais aussi avec beaucoup de 
confiance et d’énergie positive. C’est un territoire 
complet qui a vibré, et qui sans aucun doute vibrera 
encore au rythme des exploits de l’enfant du pays.

L’accueil Mairie/CCO est ouvert 
du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30

ouverture prolongée les lundis et jeudis jusqu’à 19h00 sur Rdv
Contact : 04 76 11 12 50

Mail : accueil@mairie-bourgdoisans.fr
Site internet : www.mairie-bourgdoisans.fr

Page facebook : Mairie le Bourg d’Oisans - Isère

Guy Verney
Maire du Bourg d’Oisans



  Cet été aura été particulièrement animé au Bourg 
d’Oisans, pour la plus grande satisfaction des habitants 
et des touristes. « Nous n’aurions pas cru trouver autant 
d’animations sur notre lieu de vacances cet été. Je suis 
ravie et toute la famille aussi », dixit une vacancière 
habituellement en vacances d’été au bord de la mer.

Un été au top !

Fête St Laurent 2021, placée sous le signe du Dragon d’eau 
©Bernard Clouet.

On ponctue les semaines  ! 
Le service animations avait construit un programme 
estival où toutes les semaines étaient rythmées par 
des temps forts. Le lundi soir, les « noctambules 
uissannes » animées par l’association Vogue st Laurent, 
le mardi les « découvertes insolites du Bourg » et le 
jeudi la « nocturne des commerçants » et les « soirées 
spectacle »: des concerts, des spectacles de feu, de 
lumière, de magie, du catch… Sans oublier les animations 
ponctuelles, il y en avait vraiment pour tous les goûts. 
Toutes les animations proposées par la commune étaient 
gratuites, dans une volonté réaffirmée de permettre au 
plus grand nombre de profiter d’un été joyeux en famille.
Nous remercions les associations qui ont participé 
à l’animation de l’été au Bourg d’Oisans. On se 
souviendra du 10ème anniversaire du meeting 
VW, organisé par COME ou encore des nombreux 
concerts proposés par les Amis de l’Orgue.
Ce programme aura été une belle réussite dans un 
contexte sanitaire incertain. Le service animations en tête 
de file évidemment, mais également avec le concours 
indispensable des services techniques et du service 
communication. Nous pouvons être fiers du travail 
accompli. L’année prochaine, une ou deux surprises 
supplémentaires feront leur retour. Vivement 2022…

Vie locale / Animations

De grands rendez-vous. 
L’été aura vu passer de nombreux évènements sportifs 
bien sûr, comme le défi des 3 Villards, le trail de 
l’Étendard, la montée du 93ème RAM, la Haute Route, 
le passage du Triathlon de l’Alpe d’Huez … et pour 
clôturer la saison la Marmotte Grand Fondo. Mais aussi 
un superbe panel de rendez-vous pleins de surprises. 
D’abord le retour des festivités autour de la Fête 
Nationale. Il était important pour nous de recréer une 
ambiance conviviale et chaleureuse, pour un 13 juillet 
haut en couleurs qui s’est terminé par un très beau 
feu d’artifices. Une kermesse géante, le 14 juillet, 
a ravi petits et grands tout au long de l’après-midi.
Notre traditionnelle fête du village, rebaptisée Fête St 
Laurent, aura su mettre à l’honneur, Gaspard le géant et 
les associations participantes lors d’un grand défilé. De 
nombreuses animations ont porté le thème du « dragon 
d’eau », avec là encore, un feu d’artifices exceptionnel.
Pour la première année, la Grande Foire a été gérée 
en totalité par les services de la commune avec le 
soutien de bénévoles investis de longue date. Placée 
sous le signe du « festival des couleurs », la Grande 
foire aura été une véritable réussite, que ce soit du 
côté des exposants professionnels, du vide-greniers 
ou des animations qui ont ponctué la journée. Un 
grenoblois qui venait pour la première fois sur notre 
foire s’est émerveillé : « Le jardin du vent et les artistes 
de rue sont vraiment magnifiques, acette journée est 
vraiment agréable en cette période compliquée ». 
La présence de France bleu Isère le matin, pour une 
émission en direct, a également été vivement appréciée.
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Les allumeurs d’étoiles, le 13 août 2021

Le show de catch, le 26 août 2021

Donjons, dragons, princesses et chevaliers, le 5 août 2021



Rendez-vous pour MagieFique 
Les 13 et 14 novembre, nous accueillerons un nouveau 
temps fort dans les événements de la commune : 
la première édition du festival MagieFique. 
Il s’agit d’un week-end dédié à la magie avec 3 grands 
rendez-vous : 
• Des ateliers de fabrication d’accessoires de magicien, ou 
ateliers d’initiation à la magie 
• Un Gala de grands magiciens de niveau international et 
membres de l’équipe de France 
• Un concours des talents de demain. 
La magie est souvent plébiscitée par les habitants du 
Bourg d’Oisans. Nous espérons que ce week-end ravira 
tous les visiteurs, petits ou grands. Vous pouvez trouver 
la totalité du programme sur le site internet de la mairie 
et sur Facebook. 

Marché de Noël 
Les festivités de Noël promettent de nous plonger dans un 
univers  féérique, peuplé d’êtres fantastiques et délicieux. 
De nombreux moments à  partager en famille, entre amis, 
dans nos jolies rues ornées de leurs décorations de Noel. 
Ces animations seront proposées les 11 et 18 décembre 
2021. Deux samedis animés sur le temps du marché 
par des déambulations, des performances artistiques 
et musicales. Deux allées du marché traditionnel seront 
dédiées aux exposants de Noël et vous pourrez profiter 
de leur présence pour finaliser vos derniers achats à 
glisser sous le sapin. Pour prolonger le plaisir et la magie 
de Noël  au cours de l’après-midi, les rues du Bourg et 
la place du cristal regorgeront d’animationschaleureuses 
et vivantes, suscitant  rencontres conviviales 
et moments de partage. Les commerçants du 
bourg vous attendront avec quelques surprises…
 Pour clôturer ce vaste programme, le 18 décembre, 
la commune du Bourg 
d’Oisans vous propose 
de prendre part à son 
authentique  goûter 
partagé de Noël. Rendez-
vous est donné à partir de 
15h30 au foyer municipal 
pour cet instant chaleureux. 
À 16h30, vous pourrez 
assister au spectacle 
« Une histoire de  lutin  -  la 
surprise  de  la  tournée  » 
qui ravira petits et grands.  

Vie locale / Animations

Pétanque show, le 13 août 2021

Le concert Golden Voice, le 27 juillet 2021

Le jardin du vent sur la Grande foire, le 5 septembre 2021
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Vie économique

Une Grande Foire 2021 très fréquentée

                Vers un retour progressif à la normale
                 La saison d’été est terminée et nous pouvons être 
satisfaits, dans l’ensemble, des résultats et de l’activité 
de nos commerçants, même si le fantôme de la COVID 
rôdait. Le début de saison a été morose : l’annulation 
début juin de l’Alpe d’Huzes, pour la seconde année 
consécutive, fut une mauvaise nouvelle. Toutefois, 
souhaitant maintenir notre engagement et notre 
solidarité avec nos amis hollandais, nous avons travaillé 
avec leurs représentants, les associations partenaires 
et les élus des communes de L’Alpe d’huez et de Bourg 
d’Oisans, à l’organisation d’un départ « restreint » rue du 
Général de Gaulle. 
Juillet n’a pas été le mois d’affluence attendue. 
L’essentiel de la clientèle venait de France puisque 
nos amis anglais, hollandais et belges ne pouvaient 
rejoindre notre contrée. Heureusement, août a permis 
de retrouver un rythme beaucoup plus en adéquation 
avec les fréquentations habituelles.
Le service animation a joué un rôle attractif prépondérant 
tout au long de cet été et grâce aux spectacles de qualité 
nous avons su fidéliser les habitants et les visiteurs au 
centre de notre cité. 
Le point d’orgue de cette saison aura été la formidable 
réussite de notre 14eme Grande Foire qui, de mémoire 
de Bourcat, fut l’une des plus belles. Une météo au 
rendez-vous, des forains en grand nombre, un vide-
grenier toujours aussi important, plus de 3 heures de 
direct sur France Bleu Isère. Un cocktail gagnant qui a 
contribué à promouvoir notre village partout en Isère. 
Cette réussite n’aurait pu se faire sans la présence active 
des bénévoles et des services de la collectivité sur le 
pied de guerre dès 4 heures du matin. Un grand merci à 
tous les acteurs et à notre population présente. 
L’association des commerçants fraichement créée a 
aussi apporté un nouvel élan porteur d’espoir et un 
dynamisme tellement important pour la vie de notre 
cité.
Quelques chiffres :
Nombre de visiteurs : environ 10 000                                                                                                                                           
Nombre d’exposants :  une centaine                                                                                                                                         
Nombre de bénévoles : 20  
Nombres d’artistes :  40                                                                                                                                               
180 minutes de direct avec France Bleu Isére                                                                                                                                    
Des centaines d’heures de préparation.                                                                                                                                     
Equipe technique mobilisée sur la journée : 10 agents                                                                                                                              
Vide grenier nombre d’exposants :   70                                                                                                                                         
Nombres de ballons de couleur : 1000                                                                                                                                             
500 cerfs-volants

Nouveaux commerces et services au Bourg d’Oisans
High society 38 avenue de la République : Magasin 
spécialisé dans la vente de produits dérivés du chanvre. 
Arc en ciel services : structure privée de service 
d’aide et d’accompagnement à domicile, un 
service d’utilité publique pouvant accompagner 
les  personnes âgées et les personnes dépendantes.   

Révision de notre règlement de publicité
Afin de garder nos prérogatives sur le règlement local 

de publicité et pour respecter 
les règles environnementales du 
Grenelle 2, il nous faut réviser 
notre Règlement Local de 
Publicité (RLP) qui date de juillet 
2011. Nous vous présenterons 
les différentes étapes de la 
construction de ce nouveau 
règlement en intégrant une partie 
concertation avec la population.

Le règlement de notre marché 
L’équipe municipale souhaite permettre à notre marché 
de continuer à se développer qualitativement aux côtés 
de nos commerces locaux. Un nouveau règlement verra 
le jour sous peu, pour cela un atelier sera mis en place 
pour travailler un règlement plus actuel en concertation 
avec les représentants des commerçants non sédentaires.

Marché période de Noël et Nouvel an. 
Cette année le jour de Noël et le jour du 
nouvel an tomberont un samedi.  
Après concertation avec les commerçants non sédentaires
exceptionnellement le marché du samedi 25 
décembre sera avancé au vendredi 24 décembre et 
celui du samedi 1 janvier au vendredi 31 décembre.
Pour information notre marché de Noël  
sera organisé les 11 et 18 décembre 2021.  

Vie économique / Tourisme
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Le bureau d’information touristique 
va faire peau neuve
Comme nous l’avions annoncé dans les dernières brèves, 
le bureau d’information touristique, quai Girard va faire 
peau neuve. Un relooking nécessaire, car notre B.I.T est 
véritablement la porte d’entrée des séjours en Oisans, 
ceci est encore plus vrai depuis que nous avons été 
classés en catégorie 1. Avec la collaboration financière de 
la communauté de communes et d’Oisans tourisme, nous 
engageons des travaux d’aménagement afin de pouvoir 
accueillir les visiteurs dans un environnement moderne, 
qui correspond mieux aux attentes de la clientèle..

Zoom été 2021, qui ont été nos visiteurs ?
La fréquentation de notre bureau d’information a été plus 
importante au mois d’Aout, 5477 personnes ont poussé la 
porte de notre B.I.T, contre 3306 en Juillet. Ces visiteurs 
sont venus pour 28% de la région Rhône-Alpes, pour 
14% de l’Ile de France, de Provence Alpes Côte d’Azur 
pour 8,5% et des Pays de Loire pour 8%. Les autres 41,5% 
se répartissent sur les autres régions. Concernant, nos 
amis européens, les anglais sont les grands absents de 
cette saison seulement 6,5% de nos visiteurs étrangers. 
La palme revient aux Pays-Bas et ses habitants qui 
représentent 45% de nos visiteurs étrangers, suivis de nos 
amis Belges pour 25%. 
 Les vacanciers français et étrangers se sont rendus sur 
notre territoire pour plus de 50% avec l’envie de s’oxygéner 
et de faire du sport. Parmi les activités prisées par nos 
visiteurs sportifs, 50% sont liées à la randonnée, 15% au 
cyclo et VTT et 10% pour les sports d’eaux vives. Nous 
devons conforter cette attractivité et recruter sur d’autres 
facettes de notre territoire (culture, patrimoine…) 

Modification des panneaux d’entrée/sortie de ville
Nos panneaux, enfin réglementaires, annonçant nos 
entrées et sorties de ville sont en place. Désormais 
tout le monde lira « Le Bourg d’Oisans » et comme une 
bonne nouvelle n’arrive jamais seule, sous notre identité 
communale, vous pouvez apprécier les panneaux 
Label « Ville à Vélo Tour de France » avec notre haute 
distinction « 3 vélos » obtenue en mai 2021. Soyons fiers 
et rendons notre ville encore plus vélocompatible …

Et en 2022 …
Une formidable saison d’été nous est d’ores
et déjà promise, après ces deux années de
frustration, nous allons vivre avec un appétit
insatiable les dates marquantes de 2022. Le retour de
l’Alpe d’HuZes, les 3 et 4 juin 2022, la Marmotte départ du 
Bourg d’Oisans le Dimanche 3 juillet 2022.  
Et nous sommes bien sûr très heureux de recevoir Le Tour de 
France en Oisans, et en passage sur le Bourg pour 2 jours ! 
Le 14 juillet avec une arrivée à l’Alpe d’Huez et le 15 juillet 
avec un départ du Bourg D’oisans. Une volonté sans faille et 
un désir fort de faire revenir le tour au Bourg d’Oisans ont été 
les moteurs pour porter haut les couleurs de l’Oisans auprès 
des organisateurs du Tour de France 2022. La présence du 
Tour est un moment particulièrement important en termes de 
communication, (c’est l’évènement sportif le plus retransmis 
dans le monde), de promotion de notre ville et d’animation 
économique, sans oublier la fête populaire qu’est le Tour de 
France. Le feu d’artifice du 13 juillet, va désormais s’ancrer 
dans notre calendrier. Nous pouvons donc nous préparer à 
trois jours de festivités. Rendez-vous les 13, 14 et 15 juillet.

 Tourisme
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À Paris le 14 octobre, lors de l’annonce officielle. © A.S.O Fabien Boukla



                   Rentrée scolaire : 
               Le jeudi 2 septembre avait lieu la rentrée scolaire au sein de nos écoles. Pour l’école maternelle, nous       
              avons 86 élèves répartis en 4 classes avec une nouvelle enseignante Madame Jougla pour la classe de 
          moyenne et grande section. En élémentaire, les 187 élèves inscrits sont répartis en 8 classes avec la    
         même équipe enseignante. Cette année est marquée par la stabilité du nombre de classes sur la commune. 

Travaux école maternelle : cet été des travaux 
de réfection des sanitaires de l’école maternelle 
étaient prévus. Devant la difficulté pour trouver 
des entreprises pouvant effectuer les travaux sur 
la période estivale dans la conjoncture actuelle, 
nous avons choisi de repousser les travaux à 
l’année prochaine pour pouvoir assurer une 
mise en œuvre efficace de ces aménagements 
et assurer une rentrée scolaire sereine.

Retour à la semaine de 4 jours : cette rentrée a été marquée par le retour 
à la semaine de 4 jours pour nos écoliers. 

Nouvelle organisation donc nouveaux horaires pour les deux écoles : 
Le matin 8h30 / 11h40 Et l’après-midi 13h40/ 16h30
Mais aussi nouvelle proposition d’activité avec un accueil de loisirs à la 
journée le mercredi aux Cristalliers, ce nouvel accueil va nous permettre de 
développer une nouvelle offre d’animation pour les enfants de 3/11 ans.

Bilan Les cristalliers été 2021 : Bilan très positif de cet été tant au niveau 
des enfants, des parents que de l’équipe. Malgré un épisode COVID qui a un 
peu perturbé le début d’été, les enfants de l’accueil de loisirs ont pu s’adonner 
aux joies de nombreuses activités au sein de l’accueil de loisirs comme des 
veillées ou  en extérieur comme le VTT, l’escalade ou la randonnée. Ils ont 
beaucoup apprécié les deux sorties proposées au domaine des fauves et aux 
grottes de Choranche. 
Au total nous avons accueilli  en moyenne 37 enfants par jour. 
Rendez-vous pour de nouvelles activités durant les vacances d’automne.

Inauguration de notre nouvelle école 
élémentaire.
Le Samedi 9 Octobre dernier a eu lieu l’inauguration 
de notre nouvelle école élémentaire. Lors de 
cette cérémonie, Mr Le Maire a tenu à remercier 
l’ensemble des partenaires qui ont participé 
au financement de ce nouveau bâtiment 
(Département, Etat, Région) et aux entreprises 
qui ont œuvré à sa construction. Le nom de l’école 
a été conservé et symboliquement un jeune 
Marronnier a pris place dans la cour de l’école. 
Lors de la visite des classes, l’ensemble des invités 
a pu constater le très bon niveau d’équipement 
de ce nouvel établissement scolaire qui ne peut 
que favoriser de bonnes conditions de travail et 
d’enseignement.
Le financement
Coût total du projet : 3.337.000€ 
Les subventions :
Département : 896.000€ 
État : 260.000€
Région : 99.000€

Enfance / Scolarité
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La taxe foncière du Département 
a été supprimée en 2021 et 

ajoutée à celle de la commune

Conseil Municipal des Jeunes
La nomination des enfants intégrant officiellement le 
Conseil Municipal des Jeunes aura lieu le 10 novembre 
prochain, lors du Conseil Municipal. Leurs écharpes leur 
seront alors remises. Nous tenions particulièrement 
à féliciter nos jeunes Bourcats pour leur engagement 
citoyen. Ils pourront participer à la validation de certains 
projets, rencontrer et échanger avec des conseillers 
municipaux, des acteurs sociaux, des experts, les 
services municipaux, des personnes ressources, des 
associations... Dans la mesure de leurs possibilités, 
les conseillers enfants seront invités à participer à des 
temps forts du village et aux commémorations avec la 
finalité de transmettre la mémoire. 
Ils seront également conviés au conseil municipal des 
adultes pour présenter des projets et comptes rendus 
d’actions. Une page du site internet de la mairie sera 
réservée à leurs actions. 

Fiscalité : évolution des taxes foncières 2021/2020
Dans le cadre de la réforme fiscale conduite par l’Etat suite 
à la suppression progressive de la taxe d’habitation, 2021 
voit la mise en œuvre du 
transfert de la taxe foncière 
perçue jusque-là par le 
Département et son ajout 
au taux de la taxe foncière 
communale.

Réunions élus / habitants.
Les réunions des hameaux vont bientôt pouvoir 
redémarrer. Il est particulièrement important de 
retrouver rapidement des moments d’échange entre 
élus et habitants. Une charte de fonctionnement de 
ces moments privilégiés de rencontre autour de la vie 
locale est d’ ailleurs en cours de réalisation. Voici la liste 
des élus référents par quartier, ils se tiennent bien sûr à 
votre disposition.
Bassey Essoulieux : Jean Diet
Le Vernis : Ludovic Capelli
Les Alberges : Fabienne Chaix
Sarenne : Estelle Thebault
la Paute : Jean-Francois Picca
Les Sables, Rochetaillée, le Raffour : Anita Fuzeau et 
Ghislaine Croibier-Muscat
Belvédère : Agnès Fiat et Jean-Luc Giraud
Les Gauchoirs, le Vert : Camille Carrel, Georges Goffman
Saint Claude : Elise Constant-Marmillon
Centre Bourg : Jean-Luc Raviola, Georges Goffman, 
Mélanie Facon, Laurent Brillaud

Zones humides
Depuis l’approbation du PLU en 2018,
la commune est confrontée à des difficultés
 dans les secteurs classés en zone humide,
ces derniers ayant été rendus inconstructibles par ce 
classement. 
La commune a mandaté un bureau d’étude afin de 
procéder à une contre-expertise de certains terrains 
situés en zone constructible. Cette étude validée par la 
commune et les services de l’Etat sera consultable sur le 
site internet de la commune. 

« Élagage, pour garder le fil »
Coups de vent à l’automne, chutes de neige en hiver... 
Chaque année, des lignes téléphoniques sont coupées 
suite à la chute de branches d’arbres. Afin d’éviter 
ce type de désagréments (dysfonctionnements de la 
téléphonie fixe, mobile et d’Internet), la Commune du 
Bourg d’Oisans rappelle qu’il appartient au propriétaire 
ou exploitant d’élaguer (ou de faire élaguer) les branches 
de leurs propriétés qui surplombent le domaine public 
(trottoirs, routes, bas-côtés, fossés…).
En application de l’article D 161-24 du code rural, « les 
branches qui avancent sur l’emprise des chemins ruraux 
doivent être coupées, à la diligence des propriétaires 
ou exploitants, afin de sauvegarder la sureté et la 
commodité du passage ainsi que la conservation du 
chemin ». 
Tout propriétaire ou exploitant est tenu d’élaguer les 
arbres, arbustes, haies en bordures des voies publiques 
ou privées, de manières à ce qu’ils ne gênent pas 
le passage des piétons, ne cachent pas les feux de 
signalisation et les panneaux (y compris la visibilité en 
intersections de voirie). Les branches ne doivent pas 
toucher les conducteurs aériens EDF, France Télécom et 
l’éclairage public. En cas d’accident, la responsabilité du 
propriétaire ou de l’exploitant peut être engagée.
La commune, qui a la charge de veiller à la bonne 
exécution des travaux d’élagage, a la capacité de mettre 
en demeure les particuliers qui n’effectueraient pas les 
travaux nécessaires et pourra faire procéder aux travaux 
d’office d’élagage aux frais du riverain.

 Vie Locale
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                        À nos aînés  
                        Les personnes qui se sont inscrites    
                      pour bénéficier du colis de Noël sont     
                    invitées à venir le retirer en mairie, salle du 
              conseil de 9h à 11h et de 14h à 17h : le jeudi 2 
décembre, le mardi  le 7 décembre, le jeudi 9 décembre 
Nous serons heureux de vous accueillir, le CCAS du 
Bourg d’Oisans.

Portage des repas par La Poste
« Le 1er octobre 2020, la commune du Bourg d’Oisans 
a signé un partenariat avec le groupe La Poste pour la 
livraison des repas au domicile des personnes âgées. 
Ce service rencontre un vif succès. Ainsi, depuis 1 an, le 
nombre de personnes inscrites au service proposé est 
passé de 15 à 20 et le nombre de repas livrés chaque 
mois de 232 en octobre 2020 à 320 en septembre 2021. 
Les personnes inscrites sont livrées les lundis, mardis, 
mercredis et vendredis pour les repas de midi et nous 
pouvons livrer un potage pour le soir. Le repas du jeudi 
peut être livré le mercredi et conservé au frais. La 
postière lors de la livraison des repas peut proposer de 
ranger ceux-ci dans le réfrigérateur si les personnes le 
souhaitent. Ce service est ouvert aux personnes âgées 
de plus de 70 ans et plus, souffrant d’un handicap ou 
aux personnes seules sortant d’hospitalisation et ayant 
besoin d’une aide provisoire dont la durée sera définie 
à la signature du contrat. Pour toute info, vous pouvez 
contacter la mairie »

La rentrée des associations                                                                                           
Une rentrée de nouveau mouvementée, mais les 
associations étaient présentes en nombre lors du 
forum des associations. Toutes conscientes qu’il faut 
recommencer avec des restrictions sanitaires, mais 
avec l’espoir que cette saison sera plus sereine. La vie 
associative est importante au Bourg d’Oisans, aussi la 
commune continuera de la soutenir à la hauteur de ses 
possibilités. 
Notre référente association tente de répondre chaque 
jour à des besoins bien spécifiques et le contexte sanitaire 
ne lui facilite pas la tâche. Nous rencontrons des difficultés 
de bâti à mettre à disposition, et souhaitons vivement 
que les divers projets d’aménagement permettront 
d’atténuer ces difficultés. Le monde associatif repose sur 
des forces vives qui ont pu s’essouffler, notre challenge 
pour les mois à venir sera de retrouver de la légèreté et 
de l’énergie pour poursuivre tous les projets qui donnent 
vie à notre Bourg.

Nouveaux horaires de la boutique solidaire du 
Secours catholique
La boutique solidaire du Secours Catholique est ouverte 
à toutes et tous,
ECOLE  DES  SABLES  TEL :  04 76 80 12 27
MARDI ET JEUDI :  9 H 30 / 12 H et 13H 30 /  16 H 30
SAMEDI : 9 H / 12H30
mail : boutiquesolidairesc38oisans@gmail.com
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de retour de Florian Jouanny
Nous sommes tous bercés par des 
expressions qui ont marqué notre 
enfance « 1,2,3 Soleil » , ou des 
proverbes comme « jamais deux 
sans trois ». Nous avons dans notre 
culture sportive le fameux « et 1 et 2 
et 3 – zéro »,  entendu en juillet 98 au 
Stade de France. Désormais nous aurons notre propre 
slogan « Quand Florian va aux jeux c’est ni une, ni deux, 
mais 3 médailles Olympiques dans la valise ! » … Florian 
Jouanny, enfant du pays, a brillé aux jeux paralympiques 
de Tokyo. Il est devenu, à des milliers de kilomètres de chez 
nous, triple médaillé en s’offrant en individuel un titre de 
champion paralympique et une médaille de bronze, puis 
une médaille d’argent en équipe. Florian savait qu’il aurait 
des chances de médailles 
mais le résultat aura été 
au-delà de ce qu’il avait pu 
imaginer. 
Le samedi 2 octobre, une 
cérémonie organisée con-
jointement par la CCO et la 
commune de Bourg d’Oisans 
a permis d’acclamer le 
retour de Florian sur ses 
terres. Haute en couleurs, 
pleine de surprises, chargée 
d’émotions celle-ci a permis 
de partager un temps 

privilégié avec notre champion et ses proches. Ils étaient 
nombreux à lui rendre un hommage largement mérité. 
Des personnalités politiques, les élèves de la Classe de 
« 3ème Florian Jouanny » du Collège des six Vallées, celle 
qui a accompagné Florian dès les premiers jours de sa 
rééducation, le commandant du PGHM de l’Isère qui a fait 
de Florian le parrain du 60ème anniversaire du PGHM... 
Une présence de journalistes importante, notamment 
l’équipe d’Échappées Belles (France 5). Personne ne 
voulait rater ce grand moment festif.
Bravo Florian, tu nous as fait vibrer, nous sommes fiers de 
ton parcours, de ta réussite. Ce que tu vis aujourd’hui tu 
le dois à ta force, à un mental d’acier, à une détermination 
qui nous dépasse et qui t’honore. Tu as su gagner avec l’art 
et la manière. Nous sommes si fiers de tes performances 
incroyables de ta volonté inébranlable, de ton immense 
gentillesse. Pour tout le bonheur que tu nous as procuré, 
Merci. Rendez-vous pour les Jeux de Paris en 2024. Merci.    
               Rendez-vous pour les Jeux de Paris en 2024. 



Le Bourg d’Oisans : Petite Ville de Demain
Le programme Petites Villes de Demain a été 
officiellement lancé en Isère le 07 septembre 2021 
par les services de l’Etat. Lors de cette réunion, à la 
Direction Départementale des Territoires en présence 
des quatorze communes lauréates de l’Isère, l’avancée 
du Bourg d’Oisans dans ce programme a été largement 
soulignée. En effet, la volonté des élus communaux de 
lancer, il y a tout juste un an, une étude portant sur la 
revitalisation du centre bourg a permis d’anticiper sur 
des axes de réflexion d’aménagement du territoire 
centrés autour de 5 grandes thématiques : la vie locale, 
la mobilité, l’habitat, l’identité et la population.
 
Ainsi, 2 groupes de travail accompagnés par un bureau 
d’étude ont été mis en place :

- un comité consultatif, qui regroupe 18 habitants du 
Bourg D’Oisans, tous volontaires. Aucun élu ne participe 
aux travaux de ce comité. Ces personnes ont des profils 
très variés, que ce soit en termes d’âge, d’activité 
professionnelle, de localisation géographique sur la 
commune ou d’ancienneté en tant que bourcats. 
Ce comité s’est déjà réuni 4 fois, le 16 juin, le 08 juillet, 
le 31 août et le 7 octobre autour de thématiques 
portant sur le lancement et le rôle de cette instance, 
le stationnement et l’aménagement de la Place du 
Cristal. L’objectif est donc de débattre et d’apporter une 
vision d’habitants citoyens sur le projet de revitalisation 
du centre-bourg. Ces discussions sont ensuite restituées 
à l’équipe municipale qui porte le projet et prendra les 
décisions nécessaires en informant le comité.

- un groupe de travail composé d’élus municipaux, 
de techniciens de la commune et d’autres partenaires 
institutionnels comme le Département, la Communauté 
de communes de l’Oisans ou encore les services de 
l’Etat avec la direction départementale des territoires.
Il se réunit régulièrement pour échanger sur les grandes 
orientations de la revitalisation. Ses réflexions prennent 
en compte tous les avis émis par le comité consultatif.
 
C’est donc dans ce contexte organisationnel qu’est 
venu s’intégrer le programme « Petites Villes De 
Demain ». L’arrivée d’un chef de projet fin juin 2021 
permet de structurer la conduite des études et d’entrer 
dans la phase opérationnelle de la revitalisation du 
centre bourg. 

Le comité consultatif, lors de sa première réunion le 16 juin 2021

Petite Ville de Demain
9Son rôle est également d’optimiser la

recherche des financements nécessaires pour
bonifier ce projet.
Certains projets commencent à se concrétiser. 
Le plus avancé concerne l’actuel bâtiment de La 
Poste. En effet, cette dernière doit déménager ses 
locaux au 39 Avenue Aristide Briand (dans les locaux 
utilisés précédemment par le Trésor Public), pour 
permettre l’accessibilité indispensable à la clientèle des 
services postaux.
L’équipe municipale a anticipé ce déménagement et 
le devenir du bâtiment, voué à être une future friche 
urbaine en plein centre du bourg. La décision a donc 
été prise de démolir ce bâtiment et d’aménager une 
esplanade fonctionnelle à destination de la population 
du Bourg d’Oisans, le but étant d’ouvrir la place du 
Cristal sur la rue de la République et de proposer un lieu 
pouvant accueillir différents événements tout au long de 

l’année. Les travaux débuteront à la fin du 1er trimestre 
2022 pour se terminer avant la période estivale.

D’autres projets sur l’aménagement de l’espace public, 
sur l’habitat ou sur les mobilités dans le centre-bourg 
sont étudiés, toujours en ayant une vision globale à 
l’échelle du centre-bourg. Ceux-ci feront l’objet d’une 
présentation dans de futures brèves avec notamment 
les opérations immobilières de l’ilot Viennois et des 
anciens terrains de tennis du chemin des Pères.  

Composition du Comité Consultatif
Habitants : Jean-Marie ALLARD-JACQUIN, Laurent 
AMETLLER, Christine BLACHON, Chrystelle BRUINSMA-
SERT, Didier CAYOL, Bernard COMBE, Michèle 
CORMILLOT, Pierre DAVAL, Anaïs FACQUES, Stéphanie 
JARDINET, Yvonne JOSSERAND, Bernard PARIAT, Martine 
PILOT, Frédérique PUISSANT, Eve TEXIER, Maëlle 
THIRVAUDEY, Grégory VALLET, Ariane WEBER.

Animateur, chef de projet : Paul DACHER
Les membres du comité consultatif sont à votre 
disposition si vous souhaitez échanger avec eux sur le 
projet



                    Expo « animaux & paysages », 
  Jean-Marc Rochette
              Le samedi 3 juillet 2021, le musée des 
minéraux et de la faune des Alpes du Bourg d’Oisans a 
inauguré l’exposition « animaux 
& paysages » en présence de 
l’auteur Jean Marc Rochette. Cet 
écrivain, sculpteur, créateur de 
bandes dessinées, de notoriété 
internationale, passionné de 
montagne est installé à Saint 
Christophe en Oisans depuis 
plus de 10 ans. Afin de mettre en 
valoriser le magnifique travail 
de personnalité de l’Oisans, 
tant auprès des habitants que 
des vacanciers, les élus et 
l’équipe du musée ont souhaité 
présenter ses œuvres dans 
une exposition à découvrir jusqu’en septembre 2022. 
Cette exposition rétrospective présente une centaine 
de pièces originales, dont certaines dévoilées au public 

pour la première fois. Peintures, sculptures, dessins, 
planches de bande dessinée, le corpus d’œuvres est 
varié et séduira un large public. 
Lors de l’inauguration, le maire, Guy Verney et Ghislaine 

Croibier Muscat, 
adjointe en charge de 
la Culture, ont rendu 
hommage au talent 
de cet artiste et se 
sont réjouis de cette 
collaboration avec le 
musée.  Très ému par 
les discours, Jean Marc 
Rochette s’est réjoui 
de ce partenariat avec 
la commune du Bourg 
d’Oisans et son musée, 
un moyen différent de 

communication sur son 
travail. Jean-Marc Rochette a le souhait de contribuer à 
éveiller - ou réveiller - l’intérêt pour la lecture. 

2022 : Un programme riche et varié
Depuis près de 2 ans, le monde de la culture et les 
équipements culturels ont beaucoup souffert des 
conséquences de la crise sanitaire. Une baisse de la 
fréquentation est encore visible ces derniers mois 
malgré la réouverture totale des services depuis cet 
été. La COVID et la mise en place du pass sanitaire ont 
transformé les habitudes des usagers des services publics 
culturels. Pour redonner l’envie, provoquer la curiosité et 
susciter l’intérêt des différents publics, la médiathèque 
du Bourg d’Oisans mettra l’accent en 2022 sur un 
programme d’expositions et d’animations riche et varié.
Dès le mois de décembre, vous pourrez découvrir
une exposition sur le loup, animal mythique. 
« Loin de tout sensationnalisme, cette exposition 
MULTIMEDIA, richement illustrée d’images de 
loups en liberté, a pour objectif de partager avec le 
public les dernières connaissances sur le loup Canis 
lupus, qui a fait son retour sur nos territoires ». 
En mars 2022, à l’occasion de la journée internationale 
des droits des femmes, la médiathèque accueillera 
l’exposition « Femmes remarquables de l’Isère ».  Celle-
ci visant à «  mettre en lumière des femmes pionnières 
dans leur domaine d’activité et qui ont, de leur temps 
été reconnues par leurs pairs ». Eva thomas, Lucie Baud, 
Marie Reynoard, Marielle Goitshel ….
Au printemps, ce sera le temps des auteurs : plongez dans 
le XIXème siècle et la société française avec les romans 
d’Emile Zola. Puis avec l’auteur Pierre Magnan, entrez 
dans une énigme policière ou au sein de la résistance … 
L’été prochain, la commune accueillera Le Tour de France.  
À cette occasion, pour pourrez redécouvrir l’histoire du 
Tour de France et les liens de la commune du Bourg 
d’Oisans avec cette course légendaire : des objets, des 
anecdotes, des personnalités seront présentés …

Et pour l’automne 2022, « des arbres et des hommes » 
une exposition multimédia qui retrace la longue histoire

Inauguration de l’exposition Rochette au Musée

Rencontres avec les auteurs
Dès le mois de décembre 2021, la médiathèque vous 
proposera les rendez-vous « Moment d’échanges avec 
l’auteur ». Eric Mesnier, ancien secouriste du PGHM  
viendra présenter son  nouveau livre Secours en Montagne. 
« Les turbines de l’hélicoptère sont allumées et les pales 
virevoltent, tournoient au-dessus de sa carcasse. « La 
machine » est posée sur le tarmac, au centre de ce cercle 
jaune matérialisant son lieu de stationnement. Le vent 
vous ramène les effluves de kérosène, et le bruit qu’elle 
émet fait doucement monter la pression… »
Yoann Bonato et Benjamin Boulloud, se sont associés à 
l’auteur Yvon Amiel pour sortir cette version d’Antoine 
le pilote et le tour de Corse. « Il s’agit là du 14ème opus 
de la saga des aventures d’Antoine le Pilote… « Antoine 
est entraîné par son ami Yoann à découvrir une nouvelle 
discipline : les Rallyes de Championnat du Monde WRC. » 
Enfin, en janvier 2022, Anne Marie Joubert-Gaillard 
présentera son anthologie poétique, recueil de 103 
poètes des 5 continents qui nous parlent de Demain …
Une belle année culturelle 2022 en perspective …
Club de lecture
Le club de lecture se réunit le vendredi à 15h, tous les 2 
mois pendant 1h30 à 2h environ.
La date est fixée d’une séance à l’autre. Echanges sur 
les dernières lectures, le cinéma ou autres actualités. 
Chacune et chacun dans ses choix, sans contraintes, 
prend plaisir à se retrouver et partager une tasse de thé.
Si cela vous intéresse, venez rejoindre le club de lecture 
à la médiathèque du Bourg d’Oisans,  pour participer il 
suffira de venir parler d’un ouvrage qui vous a intéressé 
ou déçu.
Infos : bibliothèque.municipale@mairie-bourgdoisans.fr

commune des arbres et des hommes vous sera proposée.
Ces rendez-vous seront accompagnés de rencontres 
et d’animations qui complèteront leur contenu 
pédagogique et culturel. Rendez-vous sur nos supports 
de communication pour ne rien rater.

Médiathèque

Musée
Affaires Culturelles
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Partenariat MC2
Dans le cadre du partenariat renouvelé entre la commune 
du Bourg d’Oisans et la MC2 de Grenoble, pour la saison 
2021/2022, les habitants du Bourg peuvent bénéficier 
de la carte MC2 gratuitement. Celle-ci vous permet 
notamment de profiter de spectacles à tarif réduit.
Pour cela vous devez vous rendre au guichet de la MC2 
avec un justificatif de domicile récent. Offre réservée aux 
Bourcats.
Grâce à ce partenariat, des spectacles « dits délocalisés 
» ont été sélectionnés et vous pourrez profiter d’un 
transport en commun pour assister à ces représentations 
sur Grenoble. 
Le premier spectacle est Möbius Collectif de portés 
acrobatiques, la Compagnie XY dévoile Möbius, un 
spectacle qui célèbre la force de la nature. Vivant et 
vibrant. Le 26 janvier 2022.
Les informations et modalités d’inscription seront 
complétées sous peu sur nos supports de communication

Profitez du cinéma des Écrins

Le cinéma des Ecrins fait partie de l’association
Les Cinémas Associés à  laquelle vous pouvez adhérer. 
Cette adhésion, en témoignant de votre intérêt pour les 
activités de nos salles, représente un soutien essentiel. 
Etre adhérent des Cinémas Associés, c’est vous engager à 
nos côtés et participer ainsi à la vie de vos salles de cinéma. 
Dans leur volonté de permettre un accès à tous au cinéma, 
Les Cinémas Associés proposent un accueil attentif aux 
groupes, d’une part grâce à des tarifs qui répondent à 
leurs contraintes de budget, d’autre part grâce à une 
souplesse d’organisation dès que cela est possible. 
Les groupes (associations, centres de loisirs, centres 
sociaux, CE, etc.) peuvent assister aux séances du 
programme “tout public” ainsi que proposer des 
séances avec des films de la grille d’actualité mais aussi 
des titres en rapport avec un thème abordé avec leur 
programme d’activité. Tarif groupe : 4,50 € par personne 
(sur réservation) 
Plein tarif : 7€
Tarif réduit : 6€ (-18 ans, +65 ans, étudiants, demandeurs 
d’emploi, cartes CE)
Moins de 14 ans : 5€
Abo 10 : 56€ (carnet de 10 places, non nominatif, valable 
2 ans)
Avantage adhérent LCA : 4,50€ (toutes les séances du 
lundi au jeudi inclus, pour les détenteurs de la carte 
d’adhérent en cours de validité uniquement, carte 
adhérent annuel 10€).
Groupe : 4,50€ par personne (sur réservation, à partir de 
15 personnes)
Possibilité de privatiser votre séance de cinéma 
(associations, CE, particuliers, … )

Affaires Culturelles

Spectacle de Noël à la médiathèque le 10 décembre

L’exposition « animaux & paysages » est prolongée

 jusqu’en septembre 2022
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Commémoration du 11 Novembre

Service de l’eau : Lundi et jeudi 
de 14h à 16h30 - Mardi de 9h à 12h

Service urbanisme : Lundi et vendredi 
de 9h à 12h - Mardi de 14h à 16h30

Permanences du CCAS  
Lundi de 15h30 à 17h - Mercredi de 15h à 17h 

Jeudi de 15h30 à 17h

Permanences

Naissances :  CHARREL Jules, HOF Élora, JOSSERAND 
Mathéo, MARQUE Gabriel, PICCA DUTCKOWSKI Antonn, 
PIOVÉSAN Finn, SARRET DALSTEIN Maël, WORK Jane.

PACS   :   BAHU Morgan et DE BASTIANI Marion, DAVIOT 
Steven et BARNEOUD Alexandra, DUBOURVIEUX Geoffroy 
et GERVAIS Priscilla, EXERTIER Florian et VIBERT-CHARBON-
NEL Céline, IMBRECHT Olivier et REY Sylvie, PLASSE Mar-
cel et MITROPOLITIS Peggy, ZILIO Fabien et PAON Perrine.

Mariages : BRUNET Lucas et MORGAND Elsa, DESJON-
QUERES Matthieu et MILLOTTE Isabelle, GOYER Vincent 
et PONDELEK Isabelle, MEUNIER David et HOUGET-GI-
MENEZ Lucie, PENT Claude et CACHOT Catherine, 
SCHANDENÉ Jérôme et RAMBAUD Audrey, TUI Jona-
tan et TAUTUU Daisy, TURC GIRAUD Adrien et PER-
SON  Annabelle, VERNEY Guy et DUBAND Geneviève. 

Décès : ARTHAUD Alain, BARUSSAUD Gilbert, BENELLE 
André, BOS Edouard, CARON veuve GOBBO Orsolina, 
DUBOIS Jacques, FAVIER veuve COMBE Marie, GASTON 
Joseph, GASPARD veuve GIRAUD Elise, GONIN Jacques, 
IVACHKEVITCH Olegue, LAVANT Michel, LEGRAIN Claude, 
MEUNIER Yvonne, MICHEL veuve JOUVENCEL Renée, MI-
CHEL veuve WARMÉ Ginette, MOMOT Stephan, MOUNIER 
veuve COMBE Marie, OLLER Jean, PERILLAT-PIRATOINE 
Pascal, PIATTI Bernard, PINEL veuve RUYNAT Marie-An-
toinette, PSENDA veuve GAULIN Jeanne, RICHARD veuve 
NOYREY Marie, RUYNAT épouse BATTANI Raymonde, 
SAINT-ROMAIN veuve CARNINO Ida, SIGAUD Lucien.

Agenda fin d’année (non exhaustif)
Du 8 au 30 novembre : exposition « derrière la mon-
tagne, la face cachée du tableau » du fonds Glénat, à la 

médiathèque
Jusqu’en septembre 
2022 : exposition « ani-
maux & paysages » par 
Jean-Marc Rochette, au 
Musée
13 et 14 novembre : festi-
val MagieFique
15 novembre : atelier pa-
rentalité « Mes émotions 
+ ses émotions = nos 
émotions »
27 novembre : bourse aux 
skis
30 novembre : rencontres 
Montagnes et sciences
8 décembre : atelier pa-
rentalité « enfants/ados–

estime de soi et affirmation de soi »
10 décembre : spectacle de noël à la médiathèque « les 
histoires de la petite Juju », à 17h, dès 5 ans sur réser-
vation
11 décembre : Marché de Noël + présentation de la BD 
3antoine le pilote » avec Yoann Bonato et benjamin 
Boulloud, à la médiathèque 
15 décembre : Conseil municipal
18 décembre : marché de Noël + goûter partagé + spec-
tacle de Noël
De nombreux rendez-vous sont encore en préparation, 
rendez-vous sur l’agenda du site internet de la Mairie 
pour plus d’infos
Attention notre marché du samedi pour les deux week-
end de fin d’année est avancé au vendredi !
Marché hebdo : les vendredis 24 et 31 décembre en lieu 
et place des samedis 25 décembre et 1er janvier

Date des élections en 2022

état civil au 18 Octobre 2021

                      Naissance d’Antonn PICCA DUTCKOWSKI 
                      Les naissances sur le territoire communal sont 
                  des évènements très exceptionnels désormais,
          mais parfois cela arrive encore.... Une jolie sur-
prise donc, au point que nous en avons oublié de 
parler de l’arrivée du petit Antonn PICCA DUTCKO-
WSKI dans notre dernier point état civil. Nous pré-
sentons nos excuses aux heureux parents : Aman-
dine PICCA, employée aux Pompes Funèbres 
Alpines et de Yohan DUTCKOWSKI, chef d’entreprise. 
Antonn est donc né le 3 novembre 2020, à domicile, à 
La Paute. Nous souhaitons une heureuse et longue vie, 
à ce petit Bourcat qui, pour sûr, ne manquera pas de ca-
ractère. 

Agenda

La cérémonie du 11 novembre 2021, sera l’occasion de signer 
une convention, dite de « binomage », avec la batterie « Oisans » 
du 93ème régiment d’artillerie de montagne. Une opportunité 
de renforcer des liens déjà présents avec ces forces opération-
nelles qui œuvrent au quotidien pour le maintien de la paix à 
travers le monde. 
Chaque année, la 
commune accueille 
le départ de la 
montée de solida-
rité au profit des 
blessés de l’armée 
de terre. Le 93ème 
RAM est aussi dé-
sormais présent sur 
notre Grande foire. 
D’autres initiatives 
et rendez-vous en 
partenariat avec 
le 93ème RAM viendront donc s’ajouter à notre calendrier. Il 
est à noter également que lors de cette cérémonie, les jeunes 
fraichement nommés au Conseil Municipal des Jeunes seront 
présents. 
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